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4.   Description du milieu physique 
 
 
4.1    Localisation 
Situé sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, le bassin versant de la rivière Nicolet se 
situe entre les latitudes 45°37’ et 46°16’ et les longitudes 71°30’ et 72°41’ (Figure 4.1) 
(Desmeules et Gélinas, 1981 dans Robitaille, 1994).  
 

Figure �04.1 Localisation du bassin versant de la rivière Nicolet.  

 
Direction du suivi de l’état de l’environnement, MDDEP, décembre 2005. 

 
 
Il est bordé au sud-ouest par le bassin versant de la rivière Saint-François et au nord-est 
par celui de la rivière Bécancour (Figure 4.2).  
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Figure 4.2 Bassins versants limitrophes à celui de la rivière Nicolet.  

Source :  Conseil Régional de l’Environnement du Centre-du-Québec 
 

Le bassin versant de la rivière Nicolet s’étend à travers trois (3) régions administratives, 
soit le Centre-du-Québec, l’Estrie et la Chaudière-Appalaches. Il touche également huit 
(8) municipalités régionales de comté (MRC) et 57 municipalités (Annexe 1). La MRC la 
plus touchée en terme de superficie est la MRC d’Arthabaska. Elle équivaut à près de la 
moitié du territoire. 

 
 
4.2    Occupation du territoire 
Selon le Service canadien de la faune, le milieu forestier et le milieu agricole 
représentaient respectivement 44 % et 43 % de l’occupation du territoire total du bassin 
versant de la rivière Nicolet en 1993-1994 (Bélanger et autres, 1999). Le milieu urbain 
occupait 11 %, alors que l’eau libre et les milieux humides étaient présents sur 2 % du 
territoire (Bélanger et autres, 1999), (Graphique 4.1). 
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Graphique 4.1 Occupation du sol déterminée par une image satellite en 1993-1994 
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Source : Bélanger et autres, 1999 
 
 
L’occupation du territoire par la forêt et l’agriculture se disperse sur la superficie entière 
du bassin (Figure 4.3). On remarque toutefois, une concentration plus importante de 
l’agriculture dans les basses-terres alors que la forêt occupe une place un peu plus 
importante dans les Appalaches. Quant au milieu urbain, il se concentre surtout dans les 
régions de Victoriaville, Asbestos, Nicolet et Warwick. De plus, la figure 4.3 montre que 
le bassin versant de la rivière Nicolet possède très peu de tourbières et d’eau libre. 
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Figure �04.3 Occupation du sol selon les orthophotos de 1996  

 
Réalisé par l’agence Géomatic Centre-du-Québec et adapté pour le bassin versant de la rivière Nicolet. 

 
 
4.3 Hydrographie  
Réseau hydrographique  
D’une longueur de 137 km et coulant du sud-est au nord-ouest, le bassin 
hydrographique de la rivière Nicolet draine une superficie de 3 380 km2 avant de se jeter 
dans le lac Saint-Pierre (fleuve Saint-Laurent) (Robitaille, 1994). En 2004, le Centre 
d’expertise hydrique du ministère de l’Environnement du Québec, estime la superficie du 
bassin versant à 3 387,8 km2. Le bassin versant de la rivière Nicolet est un sous-bassin 
du grand bassin versant du fleuve Saint-Laurent et des Grands Lacs. Il prend sa source 
dans le lac Nicolet situé dans la municipalité de Saints-Martyrs-Canadiens.  
 
Le principal tributaire de la rivière Nicolet est celui de la rivière Nicolet Sud-Ouest. Cette 
dernière fusionne avec la rivière Nicolet à environ cinq (5) km de l’embouchure du lac 
Saint-Pierre. Le sous-bassin versant de la rivière Nicolet Sud-Ouest draine une 
superficie qui occupe près de la moitié du territoire du bassin de la rivière Nicolet. 
 
On dénombre environ 20 rivières, 21 ruisseaux, sept (7) lacs et réservoirs d’importances 
sur l’ensemble du bassin versant de la rivière Nicolet (Tableau �04.1).  
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Tableau �04.1 Principaux ruisseaux, rivières, lacs et réservoirs. 

Rivières Ruisseaux Lacs et réservoirs 
L’Abbé de L’Aunière (Nicolet) Étang Burbank (39 ha) 
Blanche l’Aulnière (Nicolet Sud-Ouest) Lac Denison (23 ha)  
Brooks Demers Lac Nicolet (401 ha)  
Bulstrode Dubuc Lac Perkins 
Carmel Francoeur Lacs les Trois Lacs (225 ha)  
Danville Généreux Petit lac à la truite (31 ha)  
Gosselin Gobeil Réservoir Bulstrode (ou Beaudet) (88 ha) 
Lachance Houle  
Landry Laflamme  
du Nègre Lafontaine  
Nicolet de la Loutre  
Nicolet Centre Martin   
Nicolet Nord-Est Moras  
Nicolet Sud-Ouest à Patates  
Noire Richmond  
à Pat Roux  
des Pins Saint-Camille  
des Rosiers Smith  
Saint-Zéphirin à Truite  
des Saults Turgeon  
des Vases   
 
 
Les deux (2) seules rivières qui participent au suivi des débits du Centre d’expertise 
hydrique du Québec sont la rivière Bulstrode et la rivière Nicolet. Les graphiques 4.2 et 
4.3 démontrent les débits moyens annuels de 1967 à 2003 pour la rivière Nicolet et de 
1976 à 2003 pour la rivière Bulstrode.  
 
 
 

 
Vue sur les Trois Lacs, Asbestos. Source : COPERNIC. 
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Graphique �04.2 Débit moyen annuel de la rivière Nicolet 
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Graphique �04.3 Débit moyen annuel de la rivière Bulstrode 
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Zones inondables 
Mise à part une augmentation importante d’eau libre dans une rivière ou dans un cours 
d’eau, les inondations peuvent aussi être créées par un refoulement d’eau. Ceci survient 
surtout lors de la fonte des neiges au printemps. Il arrive que des amoncellements de 
glace ou même de débris végétaux (troncs d’arbres) empêchent l’eau de suivre 
normalement son cours et créent ainsi des inondations. Malgré le fait qu’elles 
provoquent des torts irréparables, les inondations sont essentielles à la conservation 
d’importants segments de l’écosystème, telle la productivité végétale (Environnement 
Canada, 2004-1).  
 
Selon la Politique sur la protection des rives et du littoral, aucune construction ne peut 
être établie dans la zone inondable. Les MRC se doivent d’inclure ces zones, qui sont 
déjà cartographiées par l’Entente Canada-Québec, dans leurs schémas 
d’aménagement.  
 
Lorsque les inondations surviennent, l’eau sort de son lit puis lessive les rives et les 
littoraux. Un apport considérable de nutriments et de sédiments se retrouve alors dans 
les cours d’eau. Un exemple flagrant est survenu dans la région de Victoriaville. En 
effet, lors des fortes pluies des 4 et 5 août 2003, les inondations ont laissé une 
importante accumulation de gravier et de sédiments dans la rivière Nicolet et dans ses 
tributaires (Ouellet, 2004). De plus, l’inondation de plusieurs terrains ayant un sol à nu, 
ou ayant été traités avec des pesticides ou fertilisés avec de l’engrais, entraînera dans 
l’eau des éléments qui peuvent contribuer à l’eutrophisation.  
 
Selon les portails du Centre-du-Québec et celui de l’Estrie, les secteurs du bassin 
versant de la rivière Nicolet subissant le plus grand nombre d’inondations seraient les 
municipalités de Sainte-Brigitte-des-Saults et de Saint-Christophe-d’Arthabaska 
(Gouvernement du Québec, 2004-1 et 2). Par contre, le questionnaire réalisé par 
l’équipe de rédaction du portrait, révèle que 10 municipalités subissaient des problèmes 
d’inondations. 
 
Barrages 
Le bassin versant de la rivière Nicolet compte 47 barrages, dont un (1) produisant de 
l’électricité (Gouvernement du Québec, 2004-3) (Annexe 2). Ce dernier est situé sur la 
rivière Nicolet Sud-Ouest dans la municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults. Les autres 
barrages sont majoritairement utilisés à des fins récréatives et de villégiature. Mais on 
retrouve également quelques barrages servant à la régularisation de l’eau et d’autres 
employés pour des prises d’eau (Gouvernement du Québec, 2004-3). 
 
Une problématique particulière serait liée au barrage de Sainte-Brigitte-des-Saults. En 
effet, la présence de celui-ci favoriserait «l’accroissement des phénomènes 
d’eutrophisation en amont, étant données les concentrations assez élevées de 
phosphore que l’on trouve dans ce secteur» (Tremblay et Simoneau, 2002).  
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4.4 Géologie 
La partie sud-est du bassin versant de la rivière Nicolet est située dans les Cantons-de- 
l’Est où le paysage géographique est principalement constitué d’ondulations de collines, 
de vastes perspectives de plateaux et de chaînes de montagnes au profil arrondi. Le 
vieux socle appalachien a été modelé par les glaciations et est géologiquement articulé 
sur la faille de Logan qui court selon un axe du sud-ouest au nord-est (Kesteman et 
autres, 1998). Cette région est formée de roches sédimentaires plus ou moins plissées 
et plus ou moins métamorphisées (schistes, ardoises, grès), de roches volcaniques 
(basaltes) et de roches ultramafiques (serpentine, amiante) (Beauchesne et autres, 
1998). La plate-forme ou plaine du Saint-Laurent, située au nord-ouest de la faille de 
Logan, est composée de roches sédimentaires en strates horizontales (shales, dolomie, 
calcaire, grès).  
 
4.5 Pédologie 
La vallée du Saint-Laurent est le vestige des dépôts d’une ancienne mer qui s’est 
formée à la suite du retrait des glaciers. Le paysage et les sols reflètent ces événements 
par les dépôts d’argile, les bancs de sable et de gravier ainsi que les tourbières 
(résultant de la décomposition de la matière organique dans les marécages) (Milot, 
1992). À la suite d’une transformation des dépôts superficiels par des agents 
atmosphériques et la végétation, le sol est devenu fertile tel qu’on le connaît aujourd’hui 
(Milot, 1992). 
 
La géomorphologie du territoire des basses-terres du Saint-Laurent est particuliere et 
complexe en raison de la déglaciation du Quaternaire. La majorité des dépôts a été 
conditionnée par la mer de Champlain. Les dépôts sont en général dans un axe nord-
ouest/sud-est. En bordure du lac Saint-Pierre, on trouve des alluvions (sable et limon) 
de l’ancêtre du Saint-Laurent actuel qui sont les dépôts les plus récents du territoire. 
Ensuite, vient une bande qui correspond à des argiles marines épaisses et parfois 
surmontées d’une couche de sable. La troisième bande qui s’étend jusqu’au pied des 
Appalaches est dominée par des dépôts sableux mis en place par les eaux peu 
profondes de la mer de Champlain et par des dépôts dispersés d’origine glaciaire (tills) 
(Beauchesne et autres, 1998) (Figure 4.4). 
 
Le territoire appalachien, quant à lui, est composé principalement de dépôts d’origine 
glaciaire où des affleurements rocheux apparaissent surtout sur les sommets. Les fonds 
de vallées sont comblés par des sables parfois graveleux d’origine fluvio-glaciaire ou 
fluviatile (Beauchesne et autres, 1998) (Figure 4.4). 
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Figure 4.4 Pédologie du bassin versant de la rivière Nicolet. 

 
Réalisé par l’agence Géomatic Centre-du-Québec et adapté pour le bassin versant de la rivière Nicolet. 

 
 
La qualité de l’eau souterraine est associée aux différentes conditions géologiques, 
telles que le type de sol dans lequel elle circule. Par exemple, les matériaux de sable fin 
et d’argile, de même que les unités rocheuses très peu fracturées ne sont pas très 
efficaces pour filtrer l’eau dans le but d’obtenir une eau potable (Environnement 
Québec, 2004). De plus, certains milieux géologiques libèrent en grande concentration 
des sels minéraux ainsi que des métaux, ce qui pourraient rendre l’eau impropre à la 
consommation humaine à ces endroits. Ces eaux souterraines, parfois très chargées en 
éléments chimiques, se trouvent généralement à des profondeurs supérieures à 100 
mètres. Cette règle n’est pas absolue mais elle est particulièrement fiable dans la région 
de la plaine du Saint-Laurent. Les eaux souterraines qui traversent des sols ou des 
sous-sols pollués contiendront aussi des contaminants (hydrocarbures, nitrites, 
pesticides, etc.) (Environnement Canada, 2004-2). 
 
 
 
 
 



Portrait de l’environnement du bassin versant de la rivière Nicolet – mars 2006 
 

26 

4.6 Topographie  
Le bassin versant traverse deux régions naturelles, les basses-terres du Saint-Laurent 
et la région montagneuse des Appalaches. Les basses-terres sont constituées de 
sédiments déposés par la mer de Champlain et les Appalaches sont des dépôts 
meubles de faible épaisseur qui reposent directement sur le roc (MENV, 2004).  
 
L’altitude varie entre 15 m et 200 m dans les basses-terres tandis qu’elle varie de 200 m 
à plus de 600 m dans la région des Appalaches (Figure 4.5) (Beauchesne et autres, 
1998) 
 

Figure 4.5 Topographie du bassin versant de la rivière Nicolet. 

 
Réalisé par l’agence Géomatic Centre-du-Québec et adapté pour le bassin versant de la rivière Nicolet. 
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4.7 Climat  
Le bassin versant de la rivière Nicolet compte six (6) stations climatologiques sur son 
territoire (Figure �04.6). Parmi celles-ci, deux (2) stations sont analysées 
automatiquement. L’enregistrement des données des autres stations est effectué par 
des observateurs. 
 

Figure �04.6 Localisation des stations climatologiques sur le bassin versant de la rivière 
Nicolet. 

 
Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, février 2006. 

 
Afin de remarquer les variations climatiques du bassin, trois (3) stations climatologiques 
sont utilisées. La première est située dans la région des basses-terres du Saint-Laurent, 
dans la ville de Nicolet, la seconde dans la ville de Victoriaville, puis la dernière est 
localisée dans la région des Appalaches, à Saint-Camille. 
 
La température moyenne augmente de l’est vers l’ouest et du sud vers le nord. Plus on 
s’approche du fleuve et de la région de Drummondville, plus il fait chaud (Beauchesne et 
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autres, 1998) (Annexe 3). La température moyenne annuelle du bassin versant varie 
d’environ 1ºC entre l’amont et l’aval (Tableau 4.2). 
 

Tableau 4.2 Données de températures et de précipitations pour trois stations du bassin 
versant de la rivière Nicolet. 

Stations Nicolet         
(altitude : 30 m) 

Victoriaville 
(altitude : 140 m) 

Saint-Camille 
(altitude : 268 m) 

 Moyenne annuelle Moyenne annuelle Moyenne annuelle 
Températures moyennes 
(°C)  

5,12 5,11 4,10 

Précipitations de pluie (mm) 698,62 874,54 948,83 
Précipitations de neige (cm) 194,75 275,56 263,62 
Précipitations totales (mm) 899,90 1 150,00 1 219,50 
Source : Ministère de l’Environnement du Québec, Direction du milieu atmosphérique, 2000 

 
 
Les précipitations sont plus abondantes dans la région des Appalaches (Saint-Camille) 
que dans les basses-terres (Nicolet). À une altitude de 30 m, la moyenne des 
précipitations totales est de 899,90 mm alors qu’elle passe à 1 150 mm à 140 m 
d’altitude, puis à 1 219,50 mm à 268 m d’altitude. C’est une différence d’un peu plus de 
300 mm de précipitations qui sépare l’amont et l’aval du bassin versant de la rivière 
Nicolet (Tableau 4.2). 
 

 
Pont couvert Perreault-Charbonneau (1908) sur la rivière des Pins à Warwick. Source : Serge Bazinet, © 
Le Québec en images, CCDMD.
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